
(2004/C 84 E/0445) QUESTION ÉCRITE E-0380/04

posée par Alexandros Alavanos (GUE/NGL) à la Commission

(12 février 2004)

Objet: Employés contractuels dans le corps des pompiers

Selon ses déclarations, le corps des pompiers engage chaque année environ 5 500 travailleurs contractuels
pour des actions de lutte contre les incendies et de sauvetage, en raison d’un manque de personnel
(3 500 postes sont vacants). Ces travailleurs, les mêmes pendant des décennies, sont engagés chaque année
avec un contrat à durée déterminée, de cinq mois en général, sur la base d’une liste de réserve valable
pendant cinq ans. Pour être inscrits sur cette liste, ils doivent avoir été pompiers bénévoles spécialisés dans
la lutte contre les incendies de forêts. Cependant, ces travailleurs sont appelés à intervenir dans diverses
circonstances (accidents de la route, inondations, séismes, etc.) tout au long de l’année et après la fin de
leur contrat, et ce sans rémunération, sous prétexte qu’ils sont pompiers volontaires. Aux termes du
règlement du corps des pompiers, tout refus de fournir un travail bénévole peut avoir des conséquences
pour le prochain renouvellement de leur contrat.

1. Ces faits ne constituent-ils pas une mesure de rétorsion au sens de l’article 11 de la direc-
tive 2000/78 (1)?

2. Parmi ces travailleurs, ceux qui, cédant au chantage, acceptent malgré tout d’exécuter des tâches
chaque fois que l’on fait appel à eux, et pas seulement à titre exceptionnel (au moins quatre fois par mois),
ce qui implique qu’ils ne peuvent pas travailler pour un autre employeur, ont-ils le droit d’affirmer qu’ils
répondent à des besoins constants et durables du corps des pompiers?

(1) JO L 303 du 2.12.2000, p. 16.

Réponse donnée par M. Dimas au nom de la Commission

(22 mars 2004)

1. La directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en
faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail met en place un tel cadre et interdit toute
discrimination fondée sur l’âge, le handicap, la religion ou les convictions ou l’orientation sexuelle. La
directive couvre l’accès à l’emploi, la rémunération, les conditions de travail, le licenciement, la formation
etc., et vise la discrimination aussi bien directe qu’indirecte.

D’après les informations fournies, la Commission ne croit pas que le traitement des travailleurs en question
soit fondé sur l’un des motifs de discrimination couverts par la directive et considère par conséquent que la
question ne relève pas du champ d’application matériel de la directive 2000/78/CE.

2. Aucune législation communautaire ne définit de critères permettant de déterminer quand un contrat
à durée déterminée doit être conclu plutôt qu’un contrat à durée indéterminée. La question de savoir si les
travaux accomplis répondent à des besoins durables et constants du corps des pompiers doit être examinée
par les autorités nationales compétentes.

(2004/C 84 E/0446) QUESTION ÉCRITE P-0385/04

posée par Theresa Villiers (PPE-DE) à la Commission

(6 février 2004)

Objet: Activités commerciales de l’Ordnance Survey

L’Ordnance Survey, le Service National de Cartographie du Royaume-Uni, reçoit des fonds substantiels à
travers des subventions publiques et des contrats gouvernementaux de cartographie dans le cadre d’appels
d’offres restreints. Depuis 1999, il a lancé sa propre entreprise de levés aériens. Avant cette date, les levés
aériens étaient effectués exclusivement par des sociétés privées et il existait une séparation très nette entre
les tâches de l’Ordnance Survey (cartographie) et celles du secteur privé (levés aériens). On prétend
cependant maintenant que l’OS utilise les deniers qu’il reçoit du gouvernement pour financer en partie sa
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propre entreprise de levés aériens. Les concurrents de l’Ordnance Survey font valoir qu’ils ont beaucoup
pâti de cette concurrence déloyale et subventionnée avec le secteur privé.

1. Aucune des subventions accordées à l’Ordnance Survey ne saurait-elle être considérée comme une
aide publique abusive? Les activités commerciales déployées par l’Ordnance Survey depuis 1999
n’enfreignent-elles aucune règle de concurrence de l’UE? Dans l’affirmative, quelles dispositions la
Commission est-elle en mesure de prendre pour garantir, à l’avenir, une concurrence équitable entre
l’Ordnance Survey et le secteur privé?

2. Les règles de l’UE sur la transparence de la comptabilité des organismes qui combinent activités
subventionnées par l’État et activités du secteur privé ne s’appliquent-elles pas à l’Ordnance Survey? Les
règles de l’UE n’exigent-elles pas en particulier, que l’OS rende séparément compte de ses activités
commerciales et de celles subventionnées par l’État? Dans l’affirmative, la Commission a-t-elle la conviction
que l’OS respecte pleinement ces règles?

Réponse donnée par M. Monti au nom de la Commission

(9 mars 2004)

La Commission n’a pas été informée de l’octroi, par les autorités britanniques, de subventions au service
national de cartographie. Dès lors, elle n’est pas en mesure d’affirmer si les subventions auxquelles se réfère
l’Honorable Parlementaire constituent des aides d’État au sens du traité CE et, le cas échéant, si elles sont
compatibles avec le marché commun. En effet, de telles subventions pourraient être considérées comme
constituant la contrepartie de prestations données et non comme des aides d’État.

Dans le cas où les activités du service national de cartographie sont considérées comme services d’intérêt
économique général, tel sera notamment le cas:

� si le service national de cartographie est chargé de l’exécution d’obligations de service public et que ces
obligations sont clairement définies,

� si les paramètres sur la base desquels est calculée la compensation sont préalablement établis de façon
objective et transparente,

� si la compensation ne dépasse pas ce qui est nécessaire pour couvrir tout ou partie des coûts
occasionnés par l’exécution des obligations de service public,

� et si le service national de cartographie a été choisi pour assurer l’exécution d’obligations de service
public, dans le cadre d’une procédure de marché public permettant de sélectionner le candidat capable
de fournir ces services au moindre coût pour la collectivité ou, à défaut, que le niveau de la
compensation nécessaire soit déterminé sur la base d’une analyse des coûts qu’aurait encourus une
entreprise moyenne, bien gérée et adéquatement équipée afin de pouvoir satisfaire aux exigences de
service public (voir l’arrêt du 24 juillet 2003, Altmark Trans et Regierungspräsidium Magdeburg,
C-280/00).

Le fait que le service national de cartographie développe depuis 1999 des activités commerciales ne
constitue pas, en soi, une infraction aux règles de concurrence. Il est, toutefois, interdit que le service
national de cartographie utilise des fonds reçus en contrepartie d’éventuelles activités de service public
pour subventionner des activités purement commerciales. De telles surcompensations, pour autant qu’elles
affecteraient la concurrence et le commerce entre les États membres, pourraient constituer des aides d’état
incompatibles avec le marché commun.

La directive 80/723/CEE de la Commission relative à la transparence des relations financières entre les États
membres et les entreprises publiques (1) impose l’obligation de tenir des comptes séparés:

� à «toute entreprise titulaire de droits spéciaux ou exclusifs accordés par un État membre au sens de
l’article 86, paragraphe 1, du traité ou qui est chargée de la gestion d’un service d’intérêt économique
général au sens de l’article 86, paragraphe 2, du traité et reçoit une aide de l’État sous quelque forme
que ce soit � subvention, soutien ou compensation � en relation avec ce service et qui exerce d’autres
activités»;
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� à condition que son chiffre d’affaires total annuel net ne soit pas inférieur «à 40 millions d’euros
pendant les deux exercices annuels précédant chaque année au cours de laquelle elle bénéficie de
droits spéciaux ou exclusifs ou au cours de laquelle elle est chargée de la gestion d’un service d’intérêt
économique général»;

� et à condition qu’elle reçoive des aides qui n’ont pas été fixées, pour une période appropriée à la suite
d’une procédure ouverte, transparente et non discriminatoire.

Par conséquent, le service national de cartographie pourrait être soumis à l’obligation de tenir des comptes
séparés pour autant qu’il est chargé de la gestion d’un service d’intérêt économique général.

Les autorités britanniques ont informé la Commission qu’elles ont mis en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour assurer le respect des obligations de
transparence imposées par les directives communautaires.

(1) Directive 80/723/CEE de la Commission, du 25 juin 1980 (JO L 195 du 29.7.1980) telle que modifiée par les
directives 85/413/CEE du 24 juillet 1985 (JO L 229 du 28.8.1985), 93/84/CEE du 30 septembre 1993 (JO L 254
du 12.10.1993) et 2000/52/CE du 26 juillet 2000 (JO L 193 du 29.7.2000).

(2004/C 84 E/0447) QUESTION ÉCRITE P-0386/04

posée par Jean Saint-Josse (EDD) à la Commission

(6 février 2004)

Objet: Éoliennes

De très nombreux projets d’éoliennes voient le jour en France.

La Commission européenne a-t-elle évalué le coût financier total, pour les collectivités publiques (Europe,
État, autres), du développement de cette énergie au regard du coût des autres modes de production?

D’autre part, au vu des conséquences graves de l’implantation de ces éoliennes, notamment pour les
oiseaux migrateurs et pour la sécurité des biens et des personnes, la Commission estime-t-elle toujours
opportun d’assurer la promotion de ce mode de production?

A-t-elle fait établir un bilan des avantages et inconvénients qui tienne compte des études les plus récentes?

Réponse donnée par Mme Wallström au nom de la Commission

(12 mars 2004)

La Communauté n’a pas évalué en tant que tel le coût financier total pour les collectivités publiques, mais
parmi ses programmes, la Commission soutient des études visant à mettre à jour les données relatives aux
aspects suivants de l’énergie éolienne: technologie, coûts, prix et valeurs, industrie et emploi,
environnement et développement du marché.

Comme les sources d’énergie renouvelables, telle que l’énergie éolienne, constituent une contribution
importante dans la lutte contre le changement climatique, notamment dans la poursuite des objectifs de
l’Union européenne concernant la réduction des émissions de dioxyde de carbone conformément au
protocole de Kyoto, la Commission estime qu’il convient d’encourager ce mode de production d’énergie.

Cependant, il importe de veiller à ce que la poursuite de cet objectif ne se fasse pas au détriment d’autres
objectifs environnementaux, tels que la protection de la nature. La compatibilité de ces objectifs est
examinée dans le cadre de la procédure d’évaluation des incidences sur l’environnement décrite dans la
réponse que la Commission a donnée à la question écrite P-0339/04 de M. Bernié (1).

(1) Voir page 365.
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